
Annexe 20 : extraits de pièces justificatives des Haucourt-Mailly (Cabinet des titres, FR 

32389-90). 

 

FR 32390, « Extrait des titres originaux dressés par M. de Clairambault pour servir de preuves 

a cet ouvrage »  

 

Les « preuves de François de Mailly 2ème du nom » (p. 187) comprennent des copies d’une 

« transaction passée le 29 xbre. 1655 » entre Guillaine du Biez et Antoine de Mailly, un « arrêt 

Conseil privé du roy du 24 fevrier 1660 qui evoque a soy et renvoyé au parlement de Dijon le 

proces pendant au parlement de Rouen entre Dame Guillaine du Biez » et Antoine de Mailly, 

un aveu du 12 novembre 1661, un « aveu et denombrement rendus le 2. xbre. 1684 » par 

Antoine de Mailly à Jean Louis Charles d’Orléans abbé de Longueville, deux « sentences des 

requestes du Palais de Paris » de 1664 et 1666, du « contrat de mariage passé le 6 février 

1673 » entre Antoine de Mailly et Françoise de Cannesson,du contrat de mariage d’Anne de 

Mailly avec Louis de Martainville passé le 19 avril 1664, de la « transaction en forme de 

partage » de ses biens entre Claude-François, Joseph, Jérôme et Marie de Mailly selon des 

termes déjà établis dans son contrat de mariage du 28 octobre 1695, et du contrat de mariage 

de « passé à Abbeville le 24 may 1706 » entre Marie-Elizabeth de Mailly et Jean-Baptiste de 

Hangest (pp. 264-266). 

 

Pages 257-262 

 

 « Contrat passé le 6 fevrier 1673 devant Francois et Pierre Sombert notaires du roy au 

billage d’Amiens residens au bourg de Formerye, de haut et puissant seigneur messire 

Anthoine de Mailli chever. mgs de Haucourt Ville dieu St. Michel de Hallescourt baron de St. 

Amand Guillemecourt St. Val et Signy Brunville Frouville et autres lieux fils unique et 

heririer de deffunt haut et puissant messire Philippes de Mailly vivant chever. seigneur de 

Haucourt Assigny et autres leux et de Dame Guillaine du Biez (son epouse) avec illustre 

Damlle de Cannesson fille unique et presomptive heritiere de messire Anthoine de Cannesson 

chevalier seigneur de Belle fontaine cauny, Estalleming, Faveilles Bricourt vicomté de 

Grandsard Bristel et autres lieux et de feux dame Gabrielle de Mercastelle (son epouse) de 

lavis et conseil de leurs parens scavoir dud Seigr. futur epoux de la dame marquise de 

Haucourt sa mere de hauts et puissants seigneurs messires Anthoine et Francois de Mailly 

chevaliers Sgrs. de St. Leger et oncles de haut et puissant seigneur messire Claude Francois du 



Biez chevallier marquis de Savigny […] son oncle maternel, et de haut et puissant seigneur 

messire Louis de Martainville […] son beau-frère, et de la part de la dt. Dlle. du d. Sgr. Son 

pere de messire Jean de Cannesson […] son oncle paternel de messire André de Mercastel 

chevalier Sgr. du d. lieu de Villers Vermont St. Vallat et Fontenay et autres lieux son cousin 

du coté maternel de messire Francois de Mercastel […] son cousin du coté maternel de 

messire Louis d’Epinay […] de messire Louis de Cresny […] ses cousins maternels » etc.  

 

Pages 271-174  

 

« Lettres de benefice d’age obtenuës en chancellerie a Paris le 15 juin 1595 par Joseph de 

Mailly chevalier seigneur de Cany et de Bellefontaine agé de 18 ans fils de messire Antoine 

de Mailly chevalier seigneur Mgs� de Haucourt et de feu dame Françoise de Cannesson son 

epouse signées par le conseil Veillart-origl. en parchemin avec l’entherinement desdtes. Lettres 

au greffe de la senechaussée de Ponthieu a Abbeville le 16 7bre. suivants du consentement des 

parens tant paternels que maternels dudt. seigneur de Cany, savoir dudt. seigneur son pere, de 

messire Guillaume de Marsillacq chevalier seigneur de Lasauvais et Bray son cousin du coté 

paternel, de messire Jean de Cannesson chever. seigneur de Caux son cousin du coté maternel, 

de messire Louis de Martainville cher. d’Estouteville son oncle a cause de dame Anne de 

Mailly sa femme, de messire André de Mercatelle son oncle du coté maternel, de messire 

François de Mailly chevalier seigneur de Saint-Leger, son oncle paternel, de messire Antoine 

de Rocquigny, chever. seigneur de Rocquefort, de noble et discrete personne Jacques de 

Rocquigny pretre de St. Pierre de Rocquigny cher. sieur de Lencon capitaine de cavalerie ses 

cousins issus de germain du coté maternel, espedon. delivrée par le greffier civil de la 

senechaussée signé Le Febvre, papier Na. Joseph de Mailly est qualifié dans lacte de cet 

entherinement page de la petite ecurie de sa Majesté servant actuellement aupres d’elle. »  

 

« Preuves de la noblesse de Joseph de Mailly Haucourt fils de messire Antoine de Mailly 

chever. seigneur d’Haucourt et de noble dame Francoise de Cannesson sa femme Baptise le 9 

mars 1677 dans la paroisse de Frouville au dioceze de Beauvais, presenté en mars 1694. pour 

etre recu page du roy dans sa petite ecurie par lesquelles on voit qu’il est fils de messire 

Anthoine de mailli marquis de Haucourt seigneur de Villedieu, St. Michel de Hallescourt, 

baron de St. Amand, de Guillemecourt St. Val Dassigny, Brunville et Troville et de De. 

Francoise de Cannesson sa femme. Led. Antoine fils de messire Philippes de Mailli chever. 

sgr� de Haucourt St. Michel de Hallescourt, et en partie de Villedieu – de la montagne 



d’Assigny Conflans, Brunville, Biville et St. Leger et de De. Guillaine du Biez sa femme ; ledt. 

Philippes fils de messire Francois de Mailli chever. sgr� de Haucourt St. Germain, St. Leger et 

St. Michel, et de dame Marie Turpin De. Dassigny sa femme, ledt Francois fils d’un autre 

noble et puissant seigneur Francois de Mailli chever. sgr� de Haucourt St. Leger, et de dame 

Marie de Hallencourt de Dromesnil sa femme, ledt. Francois fils de haut et puissant seigneur 

Edme de Mailly chever. seigneur de Haucourt et de St. Leger, gouverneur de la ville de Neuf-

Chatel, et de dame Marie de Boulain dame de Coquis et de Boubers sa femme. Ledit Edme 

fils Edme fils. Noble seigneur Adrien de Mailly ecuyer seigneur de Ravembergue et de Dame  

Francoise de Bailleul dame de St. Leger sa femme laquelle avoit fille de messire Jacques de 

Bailleul chever. sgr� de St. Leger et de dame Jeanne de Haucourt  ledt. Adrien fils de noble et 

puissant seigneur messire Jean de Mailly chever. seigneur et baron de Mailli et de Mammes 

conser. Et chambellan du roi et de noble dame Isabeau d’Ailly   fille de Jean de Dailli vidame 

d’Amiens seigneur de Pecquigny et d’Yoland & Bourgogne, et ledt. Jean de Mailli files 

d’autre messire Jean baron de Mailly et de dame Catherine Mammes sa femme delivré par 

expdon. Par le juge d’armes de France signé d’Hozier. » 

Suit son contrat de mariage passé le 23 avril 1704.  

 

 

FR 32389, « Extrait de la généalogie de la maison de Mailly suivi de l’histoire de la branche 

des comtes de Mailly Mgs� d’Haucourt et de celles des marquis du Quesnoy dressé sur les 

titres originaux sous les yeux de M. de Clairambault généalogiste de Ordres du Roy et pour 

l’histoire par M***. », 2 volumes 

 

Pages 123-129  

 

« l’etat de fortune ou Antoine fe trouva reduit ne put lui permettre que de paroitre au service 

et ce fut avec un sort bien different de son pere car Philippe en etoit sorti comme ses ayeux 

etant mort à la flur de son ageet son fils le quitta ; parceque le desordre ou ses biens se 

trouverent , ne lui permettoit pas de fervir dans le rang que fa naissance fembloit lui avoir 

destiné, il eprouva dans les premiers tems differentes contestations qu’il termina a la suite 

d’un arrêt du Conseil d’Etat le 24. fevrier 1660 et fit regler les differents qu’il avoit avec la 

maison de Descayeuls , au droit de la maison de Turpin, resultant de ceux de Marie Turpin sa 

grande mere par fentence des requstes du palais le 30. juillet 1664. Le 15 xbre. 1666 jl avoit 

rendu son denombrement poir la terre de St. Leger a Madme. de Montpensier le 12. 9bre. 1661. 



Et il rendit peu aprés celui qu’il devoit pour la terre d’Haucourt à Charles d’Orléans mais 

accablé d’affaires de toutes parts, il chercha à les retablir par differens mariages. Il epousa 

successivemt. Quatre femmes dont la perte ne fit qu’augmenter la ruine entiere de la fortune, 

il eut de la seconde Marthe de Beuzelin cousine germaine de feüe la duchesse de La Force, 

deux fils et deux filles assez riches (sans doute du bien de leur mere) pour le remplacer dans 

les armées, le premier Jean Baptiste de Mailly elevé page de la reine et capitaine d’une 

compagnie de chevaux legers, fut tué à Mayence en 1690. Claude Francois de Mailly, le 

second, mourut lieutenant de vaisseau du roi le 3 juin 1704 aprés s’etre trouvé a differentes 

expeditions et notamment  la funeste journé de La Hogue ou il commanda une fregatte. » (pp. 

124-125)   

 

Il meurt « en laissant plus de desordre dans ses biens qu’il n’en avoit trouvés lui-même, et 

obligé à la fin de ses jours d’abandonner a ses enfans, quivant l’acte qu’il leur en passa le 21. 

juin 1703 les restes des debris d’une fortune, qui à peine les eut fait subsister , si la mort ne les 

eut successivemt. enlevés. » (p. 129) 

 

Joseph fait plusieurs campagnes dans le riment d’infanterie du roi, fait un beau mariage. Il 

« termina dans le cours de sa vie les anciennes affaires de sa maison, telle que l’on voit par 

une foule de remboursements et de transactions. Jl rendit la fy et hommage qu’il devoit pour 

la terre d’Haucourt en         il reçût ceux qui lui etoiënt dus par les commandeurs d’Avergne et 

d’Estourmel pour la commanderie de Villedieu le         au droit de la maison d’Haucourt et de 

fes peres, il reunit enfin sur sa tête toutes les terres anciennes de sa branche par la perte de ses 

freres et l y joignit celle de la maison de La Riviere. Il mourut le 7 xbre. 1755.  

 


